
DEMANDE DE MISE EN CONCORDANCE DU CAHIER DES 

CHARGES 
Lotissement « Les Coteaux de Rochaude » — Châteaugiron 

 

Objet : Suppression des clauses bloquant la division et la constructibilité de la parcelle 

AI 147, ancien lot 124. 

 

Demandeur : Anthony RACOUET 

Adresse : 8 impasse du Maine, 35410 Châteaugiron 

Parcelles concernées : AI 146 et AI 147 

Parcelle objet de la demande : AI 147 — 889 m² 

 

Cadre : Révision du PLUi et procédure de mise en concordance des documents de 

lotissement 

Une demande visant à lever une incohérence entre un cahier des charges de 1975 et 

les règles d’urbanisme actuelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



UNE PARCELLE CONSTRUCTIBLE AU PLUi, MAIS BLOQUÉE PAR UN 

CAHIER DES CHARGES DE 1975 

Situation actuelle 

• La parcelle AI 147 correspond à l’ancien lot 124 du lotissement. 

• Le PLUi classe ce terrain dans une zone permettant la construction. 

• La commune a confirmé que la difficulté ne relève pas du droit de l’urbanisme, mais du cahier 

des charges privé du lotissement. 

Blocage actuel 

Deux clauses anciennes empêchent aujourd’hui tout projet : 

1. La qualification du lot 124 en « espace vert privé ». 

2. L’interdiction de division/morcellement sans autorisation du lotisseur. 

Demande 

Dans le cadre de la révision du PLUi, je sollicite une mise en concordance du cahier des charges afin 

de supprimer, pour la parcelle AI 147, les dispositions devenues incompatibles avec les règles 

d’urbanisme actuelles. 

 

Ouverture sur les autres parcelles du lotissement 

La présente demande est formulée à titre individuel et concerne la parcelle AI 147. 

Toutefois, il apparaît que plusieurs autres lots du lotissement sont également concernés par des 

clauses similaires du cahier des charges, notamment en matière de qualification d’« espaces verts 

privés ». 

En conséquence, la problématique soulevée dépasse le seul cas de la parcelle AI 147 et pourrait 

concerner d’autres propriétaires du lotissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



IDENTIFICATION DU BIEN 

LE TERRAIN CONCERNÉ 

Propriétaire : Anthony RACOUET 

Adresse : 8 impasse du Maine, 35410 Châteaugiron 

Parcelle principale 

• Référence cadastrale : AI 146 

• Contenance : 567 m² 

• Usage : maison d’habitation existante 

Parcelle concernée par la demande 

• Référence cadastrale : AI 147 

• Contenance : 889 m² 

• Ancien lot du lotissement : lot 124 

• Adresse cadastrale : impasse du Maine, 35410 Châteaugiron 

• Situation : terrain privatif attenant, desservi par l’impasse 

Point important 

La parcelle AI 147 est distincte cadastralement de la parcelle AI 146 et peut disposer d’un accès direct 

à l’impasse du Maine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ORIGINE DU BLOCAGE 

DEUX CLAUSES ANCIENNES BLOQUENT LA PARCELLE 

1. Clause « espace vert privé » 

Le cahier des charges du lotissement indique que certains lots, dont le lot 124, sont destinés à la 

création d’espaces verts privés. 

Effet actuel : cette mention empêche toute construction alors que le PLUi permet l’urbanisation du 

secteur. 

2. Clause d’interdiction de morcellement 

Le cahier des charges prévoit également une interdiction de morcellement, sauf autorisation spéciale 

et expresse du lotisseur. 

Difficulté actuelle : le lotisseur d’origine n’existe plus, ce qui rend cette autorisation impossible à 

obtenir. 

Conclusion 

Ces clauses, établies en 1975, créent aujourd’hui une incohérence entre l’usage autorisé par le PLUi 

et l’usage imposé par un document privé ancien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONTRADICTION ENTRE PLUi ET CAHIER DES CHARGES 

UNE CONTRADICTION DIRECTE 

Cahier des charges de 1975 Règles d’urbanisme actuelles 

Lot 124 destiné à un espace vert privé Parcelle située dans une zone constructible 

Construction bloquée Construction possible au regard du PLUi 

Division/morcellement interdit sans accord du 
lotisseur 

Division envisageable si elle respecte les règles 
d’urbanisme 

Logique de lotissement des années 1970 Objectifs actuels de mobilisation du foncier déjà 
urbanisé 

 

Résultat 

La parcelle AI 147 est juridiquement bloquée par un document ancien, alors qu’elle est 

urbanistiquement mobilisable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CADRE JURIDIQUE DE LA DEMANDE 

UNE MISE EN CONCORDANCE PRÉVUE PAR LE CODE DE L’URBANISME 

Article L.442-11 du Code de l’urbanisme 

L’autorité compétente peut modifier tout ou partie des documents du lotissement, notamment le 

cahier des charges, afin de les mettre en concordance avec le plan local d’urbanisme. 

Objet de la présente demande 

Il ne s’agit pas d’obtenir un avantage dérogatoire, mais de supprimer une incohérence entre : 

• un document privé ancien ; 

• et les règles d’urbanisme actuelles issues du PLUi. 

Demande ciblée 

La demande vise uniquement les clauses empêchant l’usage normal de la parcelle AI 147 au regard 

du PLUi : 

• la mention « espace vert privé » ; 

• l’interdiction de division ou de morcellement applicable à cette parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



UN ESPACE VERT PRIVÉ SANS USAGE COLLECTIF 

UNE QUALIFICATION QUI NE CORRESPOND PLUS À LA RÉALITÉ 

La parcelle AI 147 est qualifiée d’espace vert privé dans le cahier des charges. 

Or, cette parcelle : 

• n’est pas un espace vert commun ; 

• n’est pas ouverte aux habitants du lotissement ; 

• ne constitue pas un équipement collectif ; 

• ne dessert aucun autre lot ; 

• n’est pas nécessaire au fonctionnement du lotissement ; 

• appartient en pleine propriété à un particulier. 

Conséquence 

La qualification d’« espace vert privé » ne répond plus à une utilité collective identifiable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



UN CONTEXTE URBAIN QUI A CHANGÉ 

1975 ≠ AUJOURD’HUI 

Le lotissement a été créé dans un contexte urbain très différent. 

Depuis 1975 : 

• la commune s’est développée ; 

• les règles d’urbanisme ont évolué ; 

• les objectifs de limitation de l’étalement urbain se sont renforcés ; 

• la mobilisation du foncier déjà urbanisé est devenue prioritaire ; 

• les documents d’urbanisme ont évolué vers une logique de densification raisonnée. 

La parcelle AI 147 répond à cette logique 

Elle se situe dans un secteur déjà urbanisé, desservi, et permettrait la création d’un logement sans 

extension urbaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



INTÉRÊT GÉNÉRAL DE LA DEMANDE 

UNE DEMANDE COMPATIBLE AVEC LES OBJECTIFS DU PLUi 

La mise en concordance sollicitée permettrait : 

Sur le plan urbain 

• d’utiliser un terrain déjà situé dans un secteur urbanisé ; 

• de créer un logement sans artificialisation périphérique nouvelle ; 

• de favoriser une densification limitée, maîtrisée et cohérente. 

Sur le plan juridique 

• de lever une contradiction entre droit privé ancien et règles d’urbanisme actuelles ; 

• de sécuriser les futures autorisations d’urbanisme ; 

• de réduire le risque de litige civil entre colotis. 

Sur le plan local 

• de permettre un projet de maison individuelle, compatible avec le tissu pavillonnaire existant; 

• sans création d’immeuble ; 

• sans bouleversement du quartier. 

• d’apporter une réponse cohérente à une problématique susceptible de concerner plusieurs 

parcelles du lotissement ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



UNE DEMANDE LIMITÉE ET PROPORTIONNÉE 

IL NE S’AGIT PAS DE TRANSFORMER LE LOTISSEMENT 

La demande porte uniquement sur la parcelle AI 147, ancien lot 124. 

Ce qui est demandé 

• Supprimer ou neutraliser la qualification « espace vert privé » concernant le lot 124 / AI 147. 

• Supprimer ou neutraliser l’interdiction de division applicable à cette parcelle. 

• Permettre l’usage de la parcelle conformément aux règles du PLUi. 

Ce qui n’est pas demandé 

• Aucune construction d’immeuble. 

• Aucune densification massive. 

• Aucune remise en cause globale du lotissement. 

• Aucune atteinte aux espaces ou équipements communs. 

 

La présente demande est volontairement limitée à la parcelle AI 147, mais pourrait s’inscrire, le cas 

échéant, dans une réflexion plus globale à l’échelle du lotissement si la collectivité le juge opportun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SÉCURISATION DU PROJET 

UN PROJET SIMPLE : UNE MAISON INDIVIDUELLE 

La mise en concordance ne vise pas à permettre une opération immobilière lourde. 

Le projet envisagé 

• division ou détachement de la parcelle AI 147 ; 

• construction possible d’une maison individuelle ; 

• accès possible depuis l’impasse du Maine ; 

• respect strict des règles du PLUi ; 

• intégration dans le tissu pavillonnaire existant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONSÉQUENCES DU MAINTIEN DU BLOCAGE 

UNE SITUATION INJUSTEMENT FIGÉE 

Le maintien des clauses actuelles entraîne : 

• l’impossibilité de valoriser une parcelle pourtant constructible au PLUi ; 

• l’impossibilité de vendre sereinement ; 

• l’impossibilité de déposer un projet sécurisé ; 

• une contradiction durable entre le document privé de 1975 et la politique d’urbanisme 

actuelle ; 

• une insécurité juridique pour le propriétaire, la commune et les futurs acquéreurs. 

Enjeu 

La mise en concordance permettrait de résoudre cette incohérence sans remettre en cause l’équilibre 

général du lotissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DEMANDE FORMELLE 

CE QUI EST DEMANDÉ À L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Dans le cadre de la révision du PLUi et de la procédure de mise en concordance des documents de 

lotissement, je sollicite l’examen de la demande suivante : 

1. Suppression de la mention « espace vert privé » 

Concernant le lot 124, correspondant aujourd’hui à la parcelle cadastrée AI 147. 

2. Suppression de l’interdiction de division ou de morcellement 

Lorsque cette interdiction empêche la mise en œuvre d’un projet conforme au PLUi. 

3. Mise en concordance du cahier des charges 

Afin que les documents du lotissement ne fassent plus obstacle aux règles d’urbanisme actuellement 

applicables. 

 

Remarque : 

Cette demande est formulée à titre individuel, sans préjuger d’éventuelles demandes similaires 

pouvant être formulées par d’autres propriétaires concernés par les mêmes dispositions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONCLUSION 

UNE ADAPTATION LOGIQUE, LIMITÉE ET COHÉRENTE 

La présente demande vise à corriger une incohérence héritée d’un document de 1975. 

Elle repose sur trois constats simples : 

1. La parcelle AI 147 est constructible au regard des règles d’urbanisme actuelles. 

2. Le cahier des charges maintient une qualification ancienne devenue bloquante. 

3. La révision du PLUi constitue une opportunité adaptée pour mettre ces documents en 

concordance. 

Conclusion 

Je sollicite donc l’analyse de cette demande dans le cadre de la révision du PLUi, afin de permettre 

une évolution mesurée, cohérente et juridiquement sécurisée de la parcelle AI 147. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PIÈCES À JOINDRE 

PIÈCES PROPOSÉES 

1. Plan cadastral des parcelles AI 146 et AI 147. 

2. Relevé cadastral de la parcelle AI 147. 

3. Extrait du cahier des charges du lotissement — article relatif aux espaces verts privés. 

4. Extrait du cahier des charges — article relatif à l’interdiction de division/morcellement. 

5. Certificat d’urbanisme ou courrier confirmant la constructibilité au regard du PLUi. 

6. Courriel du service urbanisme invitant à formuler une demande dans le cadre de la révision 

du PLUi. 

7. Photographies du terrain et de son accès potentiel depuis l’impasse du Maine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PIECES 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


